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Indexation

LOUAGE  DE  CHOSES  —  bail  commercial  —  fin  et  renouvellement  du  bail  —  résiliation
extrajudiciaire  —  résiliation  de  plein  droit  —  fardeau  de  la  preuve  —  faillite  du  locataire  —
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personne  morale  —  absence  de  dissolution —  syndic  —  refus  de  poursuivre  les  activités  du
locataire —  absence de résiliation

LOUAGE DE CHOSES  —  bail  commercial  —  obligations  du locataire  —  paiement du  loyer  —
arrérages  —  remise  en  état  des  lieux  loués  —  dommages-intérêts  —  clause  pénale  —
remboursement —  honoraires  extrajudiciaires  —  recours  judiciaire  —  taux  d'intérêt abusif  —
réduction du taux d'intérêt —  absence de double pénalité  —  faillite  du locataire —  caution —
solidarité

SÛRETÉS —  cautionnement —  contrat de cautionnement —  bail commercial —  paiement du loyer
—  arrérages  —  remise  en  état  des  lieux  loués  —  dommages-intérêts  —  honoraires
extrajudiciaires —  clause pénale —  faillite du locataire —  solidarité

CONTRAT  —  clauses  particulières  —  clause  pénale  —  circonstances  d'application  —  bail
commercial  —  clause  pour  inexécution  —  honoraires  extrajudiciaires  —  remboursement  —
fardeau de la preuve —  taux d'intérêt abusif —  absence de double pénalité —  réduction du taux
d'intérêt

PROCÉDURE CIVILE —  pouvoir des tribunaux de sanctionner les abus de procédure (NCPC) —
locateur —  recours en dommages-intérêts —  faillite du locataire —  responsabilité de la caution —
témérité —  absence d'abus de procédure

LOUAGE DE CHOSES —  bail commercial —  formation du contrat —  entente verbale —  fardeau de
la preuve

OBLIGATIONS —  exécution —  intérêt —  bail commercial —  paiement du loyer —  arrérages —
taux  conventionnel  —  validité  —  clause  pénale  —  taux  d'intérêt  abusif  —  réduction  du  taux
d'intérêt

Signalement(s)

Le bail n'a pas été résilié de plein droit à cause de la faillite de la locataire.

La locataire ayant fait cession de ses biens, la caution est notamment condamnée à payer aux
locateurs les loyers impayés et des dommages-intérêts pour la remise en état des lieux loués.

Aux  termes de  la  clause  du bail  qui  prévoit que  la  locataire  doit  rembourser  les  honoraires
extrajudiciaires des locateurs, ces derniers ont droit à 9 726 $ à ce titre; compte tenu de la
faillite de la locataire, cette somme doit être payée par la caution.

Résumé

Demande en réclamation de loyer impayé et de dommages-intérêts ainsi qu'en remboursement
d'honoraires extrajudiciaires. Accueillie en partie (40 910 $). Demande en rejet de procédures et
en déclaration d'abus. Rejetée.

Les  demandeurs  sont  propriétaires  d'un  immeuble  à  Montréal.  Ils  réclament  au  défendeur
Dougan-Holder des loyers impayés et des dommages-intérêts aux termes d'un bail commercial
auquel il est intervenu à titre de caution pour la locataire, la société Rêves assaisonnés inc., qui
a déclaré faillite.

Dougan-Holder soutient que le bail a pris fin avec la vente de Rêves à l'entreprise 9357-7468
Québec inc., qui était, selon lui, liée aux demandeurs par un bail mensuel verbal suivant la faillite
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de  Rêves.  Il  demande  que  les  procédures  des  demandeurs  soient  rejetées  et  déclarées
abusives.

DÉCISION

Le bail n'a pas été résilié de plein droit suivant la faillite de Rêves, en avril 2017. Dès lors, les
demandeurs ont reçu le paiement du loyer en provenance du compte bancaire de 9357 et ont
fait affaire  exclusivement avec son mandataire. Le  fait que le  syndic  n'a  pas exercé le  droit
d'exploiter Rêves suivant sa faillite n'entraîne pas l'extinction de Rêves ni la résiliation du bail.
Rêves n'a d'ailleurs été radiée qu'en décembre 2019. Si des échanges ont eu lieu, aucun bail
n'est toutefois intervenu entre les demandeurs et 9357.

Le cautionnement est le contrat par lequel une personne, la caution, s'oblige envers le créancier,
gratuitement ou contre rémunération, à exécuter l'obligation du débiteur si celui-ci n'y satisfait
pas. En présence d'une caution solidaire, le créancier peut s'adresser au débiteur de son choix
pour exiger la totalité de l'obligation. Les obligations de la caution s'étendent également à ses
obligations  accessoires  (Brisebois  c.  9093-1767 Québec  inc.  (C.A.,  2021-06-18),  2021 QCCA
1044, SOQUIJ AZ-51775183, 2021EXP-1846).

Dougan-Holder était conjointement et solidairement responsable avec Rêves de l'exécution de
toutes les obligations qui lui incombaient en vertu du bail. De plus, les demandeurs ont réduit
leurs dommages en remettant rapidement les lieux loués sur le marché locatif et ont trouvé un
nouveau locataire dans un délai relativement court. Les demandeurs ont donc droit aux loyers
impayés pour les mois d'avril à juillet 2019, soit un total de 7 185 $.

Selon le bail, le locataire était responsable du paiement de toutes les dépenses découlant de
réparations locatives. Compte tenu de l'état dans lequel les lieux loués ont été laissés, 60 % des
travaux proposés paraissent raisonnables et justifiés. Une somme de 20 000 $, bonifiée de 20 %
en raison de l'inflation, soit un total de 24 000 $, est justifiée pour la remise en état des lieux
loués.

Des  honoraires  extrajudiciaires  ont  bel  et  bien  été  engagés  par  les  demandeurs.  La
jurisprudence reconnaît cependant qu'un taux d'intérêt annuel inférieur à 30 % ou 35 % n'est
généralement pas considéré comme abusif en matière civile. Puisque le bail est un contrat de
gré à gré dont les termes ont été acceptés par Dougan-Holder, il est approprié de réduire le taux
d'intérêt applicable de 36 % à 35 %.

Comme le bail prévoyait le remboursement des honoraires extrajudiciaires réellement engagés
plutôt qu'un pourcentage  fixe,  la  décision Diamantopoulos  c.  Construction Dompat inc.  (C.A.,
2013-05-24),  2013  QCCA  929,  SOQUIJ  AZ-50969233,  2013EXP-1890,  J.E.  2013-1009,  est
inapplicable  en l'espèce.  La  combinaison des  intérêts  annuels  aux  honoraires  extrajudiciaires
n'équivaut pas à une double pénalité. La réclamation est accueillie en partie.

Considérant  la  responsabilité  de  Dougan-Holder  à  titre  de  caution  aux  termes  du  bail,  sa
demande de déclaration d'abus est rejetée et jugée téméraire.
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Résumé rédigé dans le cadre du Concours de rédaction destiné aux parajuristes
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